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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2012.1056
 
Séance  publique du
 
8 octobre 2012
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence 
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : VIE ARTISTIQUE - THÉÂTRE DU JEU DE PAUME - ADOPTION DE LA
CONVENTION MULTIPARTENARIALE
 
Le 08/10/12 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 02/10/2012, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Dahbia BENNOUR, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile
BONTHOUX, M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Jean
CHORRO, Mme Chantal DAVENNE, M. François-Xavier DE PERETTI, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI CARO, M.
Laurent DILLINGER, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ, M. Robert FOUQUET, M. Alexandre GALLESE,
M. Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, M. Hervé GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY, Mme Sophie
JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Patricia LARNAUDIE, Mme Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER,
M. Stéphane PAOLI, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre
SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, M. Victor TONIN, Mme Marie
José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:
Mme Agnès AMIACH ELBEZ à M. François-Xavier DE PERETTI, M. Helliot BRAMI à M. Francis TAULAN, Mme Michèle
JONES à Mme Arlette OLLIVIER, M. Christian LOUIT à Mme Danielle SANTAMARIA, M. Henri MATAS à Mlle Odile
BARBAT-BLANC, Mme Amaria MOHAMMEDI à M. Gérard GERACI, M. Christian PEREZ à M. Stéphane PAOLI, Mme
Catherine RIVET-JOLIN à Mme Charlotte BENON, Mme Fleur SKRIVAN à Mme Michelle EINAUDI
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, M. Jean-Christophe
GROSSI, M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Françoise TERME
 
Secrétaire : Yannick DECARA
Mme Patricia LARNAUDIE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Patricia LARNAUDIE
           
 
Politique Publique : 07-DEVELOPPEMENT CULTUREL ET ARTISTIQUE
 
OBJET : VIE ARTISTIQUE - THÉÂTRE DU JEU DE PAUME - ADOPTION DE LA
CONVENTION MULTIPARTENARIALE - Décision du Conseil
 
 
Mes Chers Collègues,
 
Dans l'attente de la convention pluriannuelle et multipartenariale engageant l’Etat, la CPA et la
Commune relative au Théâtre du Jeu de Paume (TJP), une convention annuelle bilatérale a été
adoptée entre la Ville et l'Association  lors de la séance du conseil municipal du 20 février 2012
par délibération n° 2012.218, afin de permettre le fonctionnement de la structure.
 
Cette convention prévoyait une aide en fonctionnement à hauteur de 995 000 €, soit le même
montant qu'en 2011 correspondant à une saison de programmation du Théâtre du Jeu de Paume.

 
Compte tenu de l'opération «Plateaux Libres» décidée par le Grand Théâtre de Provence (GTP)
et le TJP et s'inscrivant dans le cadre de la préparation de Marseille Provence 2013, une partie
conséquente de la programmation entre septembre et décembre 2012 n'aura pas lieu.

 
En effet, cette opération réserve quasi exclusivement aux compagnies qui le souhaitent
les espaces scéniques et les équipes techniques spécialisées afin de professionnaliser leurs
prestations. Lors d'une réunion avec les partenaires institutionnels le 21 juin 2012, le Directeur
du GTP et du TJP a présenté la liste des compagnies accueillies dans le cadre de cette opération.
Au total, il s'agit d'une vingtaine d'associations non aixoises, à l'exception d'une seule, qui
occuperont les lieux durant la période concernée.
 



Partenaire habituel de la Ville, le TJP ne pourra donc pas assurer sa participation active
et complète aux dispositifs initiés par la Ville (Mômaix, EAC, programmation musicale de
l'automne).
 
Il convient, en conséquence, de ramener le montant de la subvention pour l'exercice budgétaire
2012 de 995 000 € à 960 000 €, ce qui représente une baisse de 35 000 € par rapport à l’aide
initialement prévue.
 
Par ailleurs, la convention triennale multi partenariale, établie avec les services de l'Etat, étant
aujourd'hui finalisée, il convient de remplacer la convention bilatérale du 20 février 2012 par
cette nouvelle convention.
 
En ce qui concerne la Ville, c'est en s’adossant à la base du montant de 960 000 € en
fonctionnement en 2012 que cette nouvelle convention est établie.

 
Un montant de  915 000 € en fonctionnement devra être retenu pour les deux années suivantes,
soit 2013 et 2014.

 
L'Etat s'engage, pour sa part, à hauteur de 45 000 € et, enfin, la CPA prévoit une aide de 270
000 € chaque année.

 
En investissement, cette convention multi partenariale prévoit un soutien annuel à hauteur de
50 000 €.
 
Il est donc proposé aujourd'hui de dénoncer, d'une part, la convention bilatérale établie en février
2012 et, d'autre part, d'adopter la convention pluriannuelle et multi partenariale, jointe au présent
rapport.
 
Ceci permettra de verser le montant de la subvention d'équipement de 50 000 € votée le
20 février 2012, et d'ajuster le solde à verser en fonction du montant de la subvention de
fonctionnement 2012 ramenée à 960 000 €.
 
 
Aussi, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :
 
- DENONCER la convention d'objectifs bilatérale n°2012-218 établie le 20 février 2012 ;
 
- ADOPTER  la convention triennale et multi partenariale jointe au présent rapport ;
 
- AUTORISER Madame le Maire ou l'Adjoint Délégué à la Culture à la signer ainsi que tout
document afférent.



2012.1056 - VIE ARTISTIQUE - THÉÂTRE DU JEU DE PAUME - ADOPTION DE LA
CONVENTION MULTIPARTENARIALE
 
 
 
 
     
 Présents et représentés  : 45
 Présents  : 39
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 3
 Suffrages Exprimés  : 45
 Pour  : 45
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
Mme Patricia LARNAUDIE, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, M. Jules SUSINI
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 10/10/2012
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 



ASSOCIATION DU THEATRE DU JEU DE PAUME
Scène conventionnée

« Pour le soutien aux compagnies émergentes et en direction du jeune public »
CONVENTION D'OBJECTIFS

AU TITRE DES ANNEES 2012-2013-2014

Vu la décision 2005/842/Ce de la Commission européenne du 28 novembre 2005 ;

Vu la loi de finances  pour 2012 n° 2011-1977  du 28.12.2011,

Vu  le  décret  n°2011-2003  du  28.12.2011  portant  répartition  des  crédits  et  découverts 
autorisés par la loi de finances précitée,

Vu  le  décret  n°2005-54  du  27.01.2005  relatif  au  contrôle  financier  au  sein  des 
administrations de l’Etat,

Vu l’arrêté du 11 février 2010 modifiant l’arrêté du 15 décembre 2008 relatif au contrôle 
financier des programmes et des services du ministère de la culture et de la communication,

Vu  les  arrêtés  n°2011-403  &  2011-404  du  02.09.2011  et  l’arrêté  n°2011-15-09  du 
27.09.2011 portant délégation de signature à M. Denis Louche et subdélégation de signature 
de M. Denis Louche,  Directeur  régional des affaires culturelles  de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, responsable de Budget Opérationnel de Programme et d’unité Opérationnelle, 

Vu le programme n° 131 Création de la Mission Culture 

Entre :

d’une part,

L’Etat  (Ministère  de  la  Culture  et  de  la  Communication),  représenté  par  le  Préfet  de  la 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Préfet des Bouches-du-Rhône et par dérogation par 
le Directeur Régional des affaires culturelles, désigné sous le terme « l’Administration »

La Communauté du Pays d’Aix dont le siège est situé Hôtel de Boadès, 8 place Jeanne 
d’Arc – CS 40868– 13626 Aix en Provence Cedex 1, représentée par son Vice-Président 
Monsieur  Jean  Bonfillon,  délégué  à  la  politique  et  aux  équipements  culturels,  dûment 
habilité à l’effet des présentes par  la délibération du Conseil Communautaire n°          du  25 
octobre 2012,

La Ville d’Aix-en-Provence, représentée par son Maire, Madame Maryse Joissains-Masini, 
ou son représentant dûment habilité par délibération n°                          du 
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et d'autre part

L’association dénommée « Théâtre du Jeu de Paume », association régie par la loi du 1er 
juillet 1901, dont le siège social est situé,  17/21 rue de l’Opéra-13100 Aix-en-Provence,  
représentée par son président, Monsieur Jean-Marc La Piana et par son directeur, Monsieur 
Dominique Bluzet et désignée sous le terme « l’Association »,
N° Siret : 452 808 827 00029
Code APE
N° de licence d’entrepreneurs de spectacles : n°138982, 138983 & 138984 avec expiration 
en avril 2014.

PRÉAMBULE

La présente convention s'inscrit dans le cadre des budgets opérationnels des programmes 
Création 131, mis en œuvre par la direction régionale des affaires culturelles de Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

Vu le programme des scènes conventionnées par l’Etat,  Ministère de la  culture et de la 
communication, circulaire du MCC en date du 5 mai 1999 n°16 8110.

La Charte des missions de service public pour le spectacle vivant élaborée en 1998 réaffirme 
l’engagement fort du ministère de la culture et de la communication en faveur de la création 
artistique  et  de  l’action  culturelle  dans  le  domaine  du  spectacle  vivant  et  redéfinit  les 
responsabilités dans ce secteur, tant de l’État que des organismes subventionnés.

Conformément aux orientations données lors des Assises de la vie associative, les services 
de  l’Etat  doivent,  dans  les  relations  qu’ils  nouent  avec  les  associations,  veiller  tout 
particulièrement au respect de la liberté associative et des principes éthiques qui sont le 
fondement de la vie associative. A cette fin, ils accorderont notamment une attention toute 
particulière à la mise en œuvre, par les associations, des objectifs essentiels que sont l’égal 
accès des femmes et des hommes aux responsabilités et l’apprentissage par les jeunes de 
l’exercice  des  responsabilités.  L’offre  culturelle  doit  être  accessible  à  tous  les  publics 
spécifiques  y compris  les  personnes  hospitalisées,  handicapées  ou placées  sous  main de 
justice.

Au-delà des réseaux nationaux, constitués par les centres dramatiques et chorégraphiques et 
les scènes nationales, le territoire du pays est riche d’un grand nombre de lieux de diffusion 
et  de  production,  largement  soutenus  par  les  collectivités  locales,  en  premier  lieu  les 
communes qui en sont souvent les initiatrices et les propriétaires. Cet ensemble forme un 
tissu dense qui joue un rôle majeur, en termes de diffusion régionale et locale, et parfois de  
coproductions de spectacles de théâtre, de danse et de musique.
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Dans ce cadre, l’État confirme sa volonté de développer, au travers de la mise en place de 
scènes conventionnées, des lieux où il est possible de poursuivre l’effort d’aménagement 
culturel  du  territoire  et  de  proposer  aux  publics  les  plus  larges  et  les  plus  variés  une 
diffusion artistique de qualité et de promouvoir des démarches d’action culturelle actives et 
inventives ;  de  contribuer  à  une  meilleure  diffusion  des  formes  et  disciplines  souvent 
insuffisamment valorisées (danse, arts de la rue et de la piste, spectacles pour le jeune public 
et  de  manière  générique  les  écritures  contemporaines,  qu’elles  soient  d’ordre  musicale, 
théâtral,  chorégraphique ou interdisciplinaire) ;  de  contribuer  au soutien des  compagnies 
indépendantes  (théâtre,  danse,  marionnettes,  arts  de  la  rue,  cirque  de  tradition  ou 
d’innovation…) et des ensembles musicaux et vocaux, en provoquant des opportunités de 
diffusion, de coproduction et de résidences.

Considérant la volonté du ministère de la culture et de la communication de définir un cadre 
contractuel  à  l’action  commune  de  l’État  et  des  collectivités  territoriales  en  faveur  du 
développement du spectacle vivant,

Considérant la volonté de la Ville d’Aix en Provence de favoriser l’accès de ses habitants à 
tous  les  aspects  de  la  culture  d’aujourd’hui  et  d’inscrire  dans  le  développement  de  son 
programme d’activités culturelles le projet artistique du Théâtre du Jeu de Paume,

Considérant  la  volonté  de  la  Communauté  du  Pays d’Aix  de  soutenir  la  création  et  la  
diffusion artistique tout en contribuant au développement des publics sur son territoire,

Considérant le projet artistique pour les années 2012-2013-2014 et la pertinence  des choix 
du  Théâtre  de  Jeu  de  Paume dans  les  domaines  de  la  création,  des  écritures  scéniques 
contemporaines, et particulièrement de l’accompagnement des compagnies émergentes et du 
travail en direction du jeune public, 

Considérant le budget prévisionnel de l’association du Théâtre du Jeu de Paume pour les 
années 2012-2013-2014, il est conclu une convention par l’Etat, la Communauté du Pays 
d’Aix et la Ville d’Aix-en-Provence dont l’exécution est confiée à Monsieur Dominique 
Bluzet, directeur du Théâtre du Jeu de Paume.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1. – Objet de la convention pluriannuelle

Cette convention pluriannuelle a pour objet de confirmer l’accord de l’Etat, de la ville d’Aix 
en Provence et de la Communauté du Pays d’Aix sur les missions spécifiques que se donne 
le Théâtre du Jeu de Paume, de soutenir le  projet  artistique de l’association dirigée par 
Monsieur Dominique Bluzet et de fixer le montant des subventions allouées à la mise en 
œuvre des projets.
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Le  projet  artistique  et  culturel  proposé  par  le  Théâtre  du  Jeu  de  Paume lui  confère  la 
reconnaissance de l’Etat – qui lui permet pour les années 2012-2013-2014 dont le contenu 
est précisé à l’annexe 1, de bénéficier du programme des scènes conventionnées sous le titre 
« Scène conventionnée pour le soutien aux compagnies émergentes et en direction du jeune 
public ».

La scène conventionnée, Le Théâtre du Jeu de Paume a pour mission :
- L’accueil en résidence et l’accompagnement de jeunes compagnies indépendantes en 

émergence.  Une attention particulière  sera  donnée aux compagnies  implantées  en 
région, dans le domaine du théâtre, et notamment en faveur du jeune public,

- Le théâtre du Jeu de Paume proposera des résidences de moyennes et courtes durées à 
2 à 3 compagnies par an.

Selon les projets, le théâtre du Jeu de Paume interviendra auprès des compagnies en termes :
- financier (coproduction, coréalisation, achats)
- logistique (mise à dispositions de locaux et de personnels)
- ou simples prêts de locaux.

A compter de la  signature de la présente convention l’association du Théâtre du Jeu de 
Paume s'engage à mettre en œuvre la réalisation de son projet artistique tel que précisé par la 
présente convention. 

Article 2. – Durée de la convention 

Conçue pour être exécutée pendant une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2012 
sous réserve de la  présentation par l’association,  un mois avant la  tenue de l’assemblée 
générale et, au plus tard, à l’expiration d’un délai de six mois suivant la clôture de l’exercice 
comptable, des documents mentionnés aux articles 5 et 6.
L’Etat, la Communauté du Pays d’Aix et la Ville d’Aix-en-Provence notifient chaque année 
le montant de la subvention.

Article 3 – Conditions de détermination du coût de l’action

3.1 Le coût total estimé éligible du programme d’actions de l’association sur la durée de la 
convention est évalué conformément aux budgets prévisionnels figurant à l’annexe II.

3.2  Les  coûts  totaux estimés éligibles  annuels  de  l’action de l’association sont  fixés  à 
l’annexe  II.  Le  besoin  de  financement  public  doit  prendre  en  compte  tous  les  produits 
affectés à l’action.

Le budget prévisionnel de l’action indique le détail  des coûts éligibles à la contribution 
financière de l’administration, établis en conformité avec les règles définies à l’article 3.3, et 
l’ensemble des produits affectés.
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3.3 Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise 
en œuvre de l’action conformément au dossier de demande de subvention (cerfa 12156*03) 
présenté par l’association. Ils comprennent notamment :

Tous les coûts directement liés à la mise en œuvre de l’action, qui :
. sont liés à l’objet de l’action et évalués en annexe
. sont nécessaires à la réalisation de l’action de l’association
. sont raisonnables selon de principe de bonne gestion
. sont engendrés pendant le temps de la réalisation de l’action
. sont dépensés par l’association
. sont identifiables et contrôlables

Et, le cas échéant, les coûts indirects éligibles comprenant :
. les coûts variables, communs à l’ensemble des activités de l’association
. les coûts liés aux investissements ou aux infrastructures, nécessaires au fonctionne-ment du 
service d’intérêt économique général.

3.4 Lors de la mise en œuvre de l’action du Théâtre du Jeu de Paume, l’Association peut 
procéder à une adaptation de son budget prévisionnel par des transferts entre natures de 
charges éligibles telles que les achats, les locations, les dépenses de publications, les charges 
de personnel, les frais de déplacement.
Cette adaptation des dépenses réalisée dans le respect du montant total des coûts éligibles 
mentionné au point 3.1 ne doit pas affecter la réalisation du programme d’actions et ne doit 
pas être substantielle.

Lors de la mise en œuvre de l’action, l’Association peut procéder à une adaptation à la 
hausse ou à la baisse de son budget prévisionnel à condition que cette adaptation n’affecte 
pas la réalisation de l’action et qu’elle ne soit pas substantielle.

L’association notifie ces modifications à l’ensemble de ses partenaires institutionnels par 
écrit dès qu’elle peut les évaluer et en tout état de cause avant le 1er juillet de l’année en  
cours. 

Le versement  du solde annuel  conformément  à  l’article  5  ne  pourra  intervenir  qu’après 
acceptation expresse par ses partenaires institutionnels de ces modifications.

Article 4 – Conditions de détermination de la contribution financière

Pour l’Administration (Etat) :

4.1 L’Administration contribue financièrement pour un montant prévisionnel maximal - sur 
le 131 - de 135 000 € (cent trente cinq mille euros) équivalent à  …. % du montant total 
estimé des coûts éligibles  (ce pourcentage sera précisé ultérieurement) sur l’ensemble de 
l’exécution de la  convention,  établis  à la  signature des présentes,  tels  que mentionnés à 
l’article 3.1.
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Il peut être fait une avance, versée avant le 31 mars de chaque année, sur demande expresse 
de l’Association, dans la limite de 50 % du montant prévisionnel annuel de la contribution 
mentionnée à l’article 4.2.
Le  solde  est  versé  après  les  vérifications  réalisées  par  l’administration  conformément  à 
l’article 6 et, le cas échéant, l’acceptation des modifications prévues à l’article 3.4.

4.2 Pour  l’année  2012,  l’administration  contribue  financièrement  pour  un  montant  de 
45.000€ (quarante-cinq mille euros) pour le programme d’activités, équivalent à … % du 
montant total annuel estimé des coûts éligibles (ce pourcentage sera précisé ultérieurement). 
Ce montant tient compte de la réserve de précaution inscrite dans la loi de finances.

4.3 Pour  les  deuxième  et  troisième  années  d’exécution  de  la  présente  convention  les 
montants prévisionnels des contributions financières de l’administration s’élèvent à :
-  pour l’année 2013 : 45 000 € (quarante-cinq mille euros) sur le programme  131 
 soit  ….% du montant total annuel estimé des coûts éligibles (ce pourcentage sera précisé 
ultérieurement)
- pour l’année 2014 : 45 000 € (quarante-cinq mille euros) sur le programme  131 
soit  ….% du montant total annuel estimé des coûts éligibles  (ce pourcentage sera précisé 
ultérieurement)

4.4  Les contributions financières de l’Administration mentionnées au paragraphe 4.3 ne 
sont applicables que sous réserve des trois conditions suivantes :

− l’inscription des crédits de paiement en loi de finances pour l’Etat 
− le respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 6, 7 et 8, 

sans préjudice de l’application de l’article 12 ;
− la vérification par l’administration que le montant de la contribution n’excède pas le 

coût de l’action, conformément à l’article 10.

Pour la Communauté du Pays d’Aix : 

Détermination du montant de la subvention :

Le montant annuel de ce concours financier est fixé pour l'année 2012 :
- à 270 000 euros à titre de subvention de fonctionnement 

Pour les exercices 2013 et 2014 le même montant de 270 000 € sera proposé, la règle de 
l'annualité budgétaire conduira cependant la Communauté du Pays d’Aix à délibérer chaque 
année.

Pour la ville d’Aix en Provence :

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées à  
l'objet de l'association. 
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Détermination du montant de la subvention :

Le montant annuel de ce concours financier est fixé pour l'année 2012 :
- à 960 000 euros à titre de subvention de fonctionnement 

Pour les exercices futurs, 2013 et 2014 un montant de 915 000 € sera proposé, la règle de  
l'annualité budgétaire conduira cependant la Ville à délibérer chaque année.

- à 50 000 euros à titre de subvention d'équipement
Pour les exercices futurs,  2013 et 2014 un montant équivalent sera proposé,  la  règle de 
l'annualité budgétaire conduira cependant la Ville à délibérer chaque année.

Article 5 – Modalités de versement de la contribution financière

Pour l’administration : 
5.1 Sous réserves des dispositions de l’article 4.4, l’administration verse en 2012, la somme 
de 45 000 € sur le131.
Sur l’exercice 2012, une avance de subvention sera consentie, dès signature de la présente 
convention, d’un montant de 22 500 € (vingt-deux mille cinq cents euros). Le solde fera 
l’objet d’un paiement complémentaire de 22 500 € (vingt-deux mille cinq cents euros) dès 
production des pièces justificatives mentionnées à l’article 6.

5.2 Pour  les  deuxième  et  troisième  années  d’exécution  de  la  présente  convention,  la 
contribution financière annuelle, sous réserve de l’inscription des crédits de paiement en loi 
de finances, est versée selon les modalités suivantes :
-  une  avance  avant  le  31  mars  de  chaque  année,  sans  préjudice  du  contrôle  de 
l’administration conformément à l’article 10, dans la limite de 50 % du montant prévisionnel 
annuel de la contribution mentionnée à l’article 4.3 pour cette même année ;
- le solde annuel sous réserve du respect des conditions susmentionnées à l’article 4.4 et, et 
le cas échéant, l’acceptation de la notification prévue à l’article 3.4.

La subvention est imputée sur les crédits des programmes  Création 131 chapitre – article 
d’exécution & compte PCE : 131-13-654121 (Programme / Action / Sous- action : 131-01-
04) du budget du ministère de la culture et de la communication, direction régionale des 
affaires culturelles.

La contribution financière  sera  créditée  au compte  de l’association selon les  procédures 
comptables en vigueur.

Les versements seront effectués compte suivant : Théâtre du Jeu de Paume
Banque : Caisse d’Epargne
Code établissement :11315
Code guichet : 00001
Numéro de compte : 08129295164 Clé RIB : 12

L’ordonnateur de la dépense est le Directeur régional des affaires culturelles.
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Le comptable assignataire est la Directrice régionale des finances publiques de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône.

Pour la Communauté du Pays d’Aix : 

La  subvention  annuelle  de  la  Communauté  du  Pays d’Aix sera  créditée  au  compte  de 
l’association selon les procédures comptables en vigueur et les modalités suivantes : 

Un premier acompte, correspondant à 70 % du montant total de la subvention sera versée à 
l’association à la signature de la convention.

Le solde (30 %) sera versé sur présentation du rapport d’activité et du compte de résultat de 
l’opération faisant l’objet de la présente convention et s’il est provisoire, le bilan définitif 
devra être fourni au plus tard le 31 mars de l’exercice N+1.
Les versements seront effectués sur le compte de l’Association dont le RIB est versé au 
dossier de demande de subvention, sous réserve du respect par l’Association des obligations 
légales et des obligations mentionnées dans la présente convention.

Pour la ville d’Aix en Provence :

L'aide de la Commune d’Aix-en-Provence sera créditée au compte de l'Association suivant 
les procédures comptables en vigueur et les modalités suivantes en fonctionnement :

- un premier  versement  correspondant  à  50 % du montant  global  de  la  subvention 
pourra être effectué dès approbation par le Conseil municipal de cette convention

- un second versement correspondant à 30% du montant global de la subvention pourra 
être effectué dans le courant du deuxième trimestre de l'année

- le  solde  du  concours  financier,  soit  20%,  étant  versé  dans  le  courant  du  2ème 
semestre de l'année, après contrôle administratif et financier effectué par la commune 
et production des comptes, compte-rendu financiers et rapport d’activités.

En section d'investissement, la subvention d'équipement sera versée en une seule fois après 
le vote du Conseil Municipal.
Les versements seront effectués sur le compte de l’Association dont le RIB est versé au 
dossier de demande de subvention, sous réserve du respect par l’Association des obligations 
légales et des obligations mentionnées dans le dossier susdit et dans la présente convention.

Article 6 – Justificatifs

L’association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice, les 
documents  ci-après  établis  dans  le  respect  des  dispositions  du  droit  interne  et  du  droit 
communautaire :
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• le compte rendu financier  conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application 
de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans  leurs relations avec les  administrations.  Ce document retrace de façon fiable 
l’emploi des fonds alloués pour l’exécution des obligations prévues dans la présente 
convention 

• le  compte  rendu  quantitatif  et  qualitatif  du  programme d’actions  de  l’association 
comprenant  les  éléments  définis  d’un  commun  accord  entre  l’administration  et 
l’association.  Ces  documents  sont  signés  par  le  président  ou  toute  autre  personne 
habilitée

• lorsque l'association reçoit des financements de la part des autorités administratives 
pour un montant annuel cumulé supérieur ou égal à 153 000 €, les comptes annuels et  
le  rapport  du  commissaire  aux comptes  prévus  par  l’article  L.  612-4  du  code  de 
commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel.

• le rapport général d’activité.

Article 7– Autres engagements

L’association  soit  communique  sans  délai  à  l’administration  la  copie  des  déclarations 
mentionnées aux articles 3,  6 et 13-1 du décret  du 16 août 1901 portant réglementation 
d’administration publique pour l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association soit informe de toute nouvelle déclaration enregistrée dans le RNA et fournit 
la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

L’association  s’engage  à  faire  figurer  les  logos  du  Ministère  de  la  culture  et  de  la 
communication/Direction régionale des affaires culturelles Provence-Alpes-Côte d’Azur,  de 
la  Communauté  du  Pays d’Aix  et  de  la  Ville  d’Aix-en-  Provence  sur  tous  supports  de 
communication.

L’association s’engage à respecter la législation sociale et fiscale propre à son activité ainsi 
que les dispositions de l’ordonnance de 1945 modifiée par la loi du 18 mars 1999 et son 
décret  d’application  du  29  juin  2000  modifié  par  l’arrêté du  24  juillet  2008  pris  pour 
l’application des articles 4 et 10 de l’ordonnance de 1945 relative aux spectacles.

L’association s’engage à pratiquer une politique tarifaire simple, cohérente et attractive, afin 
de faciliter l’accès du public le plus large possible.

Il est acté que l’évolution tarifaire s’inscrit dans les objectifs de la présente convention et le 
cadre budgétaire des moyens définis.

L’association procède à l’examen attentif de la fréquentation du public et de sa composition.
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Article 8 - Procédures et sanctions en cas de retard ou d’inexécution

En cas d’inexécution, de modification des conditions d’exécution, ou de retard pris dans 
l’exécution  de  la  présente  convention,  quelle  qu’en  soit  la  raison,  l’association  doit  en 
informer l’administration sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

En  cas  d’inexécution,  partielle  ou  totale,  de  modification  substantielle  des  conditions 
d’exécution  de  la  convention,  ou  en  cas  de  retard  substantiel  dans  l’exécution  par 
l’association, sans l’accord écrit de l’administration, celle-ci peut soit exiger le reversement 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, soit diminuer 
ou suspendre le montant de la subvention, après avoir examiné les justificatifs présentés par 
l’association et avoir préalablement entendu ses représentants. L’administration en informe 
l’association par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 9 - Evaluation

L’association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un 
bilan d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre de son programme d’actions 
de scène conventionnée.

• qualités artistique et culturelle du projet sur la période de la convention, notamment 
pour l’accompagnement des compagnies –nombre et conditions, 

• volume d’activités notamment en matière de jeune public : nombre de spectacles et 
d’enfants et adolescents accueillis,

• actions de médiation en direction du public, scolaire et out public,
• action  de  partenariats  notamment  avec  les  institutions  du  réseau  national  et  les 

collectivités locales en capacité de mise en réseau,
• professionnalisme de son fonctionnement et rigueur de gestion,
• respect des obligations sociales.

L’administration procède, conjointement avec l’association, à l’évaluation des conditions de 
réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme 
qualitatif.

L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionnée à l’article 
1er, sur l’impact de l’action au regard de l’intérêt général.
L’évaluation  des  conditions  de  réalisation  des  projets  ou  des  actions  auxquels  les 
administrations  ont  apporté  leur  concours,  sur  le  plan  quantitatif  comme qualitatif,  est 
réalisée  dans  les  conditions  définies  d’un  commun  accord  entre  les  administrations  et 
l’association et précisées ci-dessous : 

- présentation annuelle d’un bilan en conformité avec l’objet de la présente convention,
- présentation  annuelle  d’un  bilan  financier  (budget  réalisé,  compte  d’emploi  des 

sommes perçues),
- bilan avec les représentants de la Direction régionale des affaires culturelles et les 

représentants de la Ville d’Aix-en-Provence et de la Communauté du pays d’Aix.
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Article 10 – Contrôle de l’administration

L’association s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par les administrations de la 
réalisation de l’objectif, notamment par l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et 
tout autre document dont la production serait jugé utile.
L’administration contrôle annuellement et  à  l’issue de la  convention que la  contribution 
financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre du service.

L’administration  peut  exiger  le  remboursement  de  la  quote-part  excédentaire  de  la 
contribution financière.
Pendant  et  au  terme  de  la  convention,  un  contrôle  sur  place  peut  être  réalisé  par  les 
administrations,  dans  le  cadre  de  l’évaluation  prévue  à  l’article  9  ou  dans  le  cadre  du 
contrôle  financier  annuel.  L’association  s’engage  à  faciliter  l’accès  à  toutes  pièces 
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait  jugée utile 
dans le cadre de ce contrôle.

Article 11 – Conditions de renouvellement de la convention

La conclusion éventuelle  d’une nouvelle  convention est  subordonnée à  la  réalisation de 
l’évaluation prévue à l’article 9 et au contrôle de l’article 10.

Article 12 – Avenant

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par l’administration et 
l’association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis 
à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 
convention est  réalisée  en la  forme d’une lettre  recommandée avec accusé de réception 
précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. 
Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit 
par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 13 - Résiliation de la convention

En cas de non respect par l’un des parties de l’une de ses obligation résultant de la présente  
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de 
tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse.
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Article 14 – Recours

Tout  litige  résultant  de  l’exécution de la  présente  convention  est  du ressort  du tribunal 
administratif territorialement compétent.

Article 15 – Exécution

Le Directeur Régional des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de  l’exécution  de  la   présente  convention  pour  ce  qui  concerne  l’Etat,  Ministère  de  la 
Culture et de la Communication.
La Présidente est chargée de l’exécution de la présente convention pour ce qui concerne la 
Communauté du Pays d’Aix.
Le Président et le Directeur sont chargés de l’exécution de la présente convention pour ce 
qui concerne l’Association du Théâtre du Jeu de Paume.
Le Maire est chargé de l’exécution de la  présente convention pour ce qui concerne la Ville 
d’Aix-en-Provence

Fait à Aix-en-Provence, le

Pour le Théâtre du Jeu de Paume
Le Président

Jean-Marc LA PIANA

Pour l'Administration
Le Directeur Régional

des Affaires Culturelles
Denis LOUCHE

Pour la Communauté du Pays d'Aix
Le Vice-Président

Jean BONFILLON

Pour la ville d'Aix-en-Provence
Le Maire

Maryse JOISSAINS-MASINI
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